[image: image2.jpg]RECEAUV ETUDIANT
Droits et Démocratie

Rights & Democracy
STUDENT NETWORK




 

Charte modèle d’une délégation Droits et Démocratie
*** À lire attentivement ***

Critères et étapes préalables à la création d’une délégation Droits et Démocratie 

La charte qui vous est présentée ci-dessous constitue le modèle de base de toute délégation Droits et Démocratie créée dans une université canadienne. À ce titre, elle contient les principes généraux que le Réseau étudiant Droits et Démocratie souhaite voir respecter dans la structure et le fonctionnement de chaque délégation. 

Il est possible que vous aimiez éventuellement adapter votre charte en fonction des exigences propres à votre université et pour répondre aux besoins de votre délégation. Si vous désirez apporter des modifications à certaines dispositions de la charte, il est possible de soumettre vos propositions à l’équipe du Réseau étudiant Droits et Démocratie pour discussion en suivant les étapes suivantes :

1) Discuter de la charte avec les membres qui composent votre délégation (ou votre comité directeur si c’est ainsi que la délégation est structurée) et proposer, s’il y a lieu, vos modifications en utilisant les cases prévues à cet effet dans la charte ci-après. À noter que les modifications proposées devraient en principe être mineures;

2) Discuter des modifications avec l’équipe du Réseau pour approbation;

3) Lorsque le processus de modification est terminé et que l’équipe du Réseau a adopté la version finale de la charte, cette dernière entre en vigueur; vous pouvez alors la présenter aux autorités compétentes de votre université.

Afin de pouvoir être associé au Réseau étudiant Droits et Démocratie, il est particulièrement important que la mission et les activités de votre délégation soient cohérentes avec le mandat de Droits et Démocratie, soit de promouvoir la Charte internationale des droits de l’homme des Nations Unies (www.unhchr.ch/french/html/intlinst_fr.htm) et d’agir conformément à cette dernière. 
Charte de la délégation Droits et Démocratie à

Inscrire le nom de votre université
Soumise par les membres de la délégation (ou le comité directeur, le cas échéant) le: date
Approuvée par l’équipe du Réseau étudiant Droits et Démocratie le : (date)
Article 1. Nom officiel

1.1 Le nom officiel de l’association est : Délégation Droits et Démocratie à nom de l'Université. 

1.2 Ce nom est le seul qui peut être utilisé pour la promotion et la représentation de la délégation.

1.3 
Le terme « délégation » doit toujours être mentionné dans toutes communications au nom de ou à propos de la délégation. 

1.4 
L’appellation « Droits et Démocratie » ne peut être utilisée seule par les délégations.

1.5 
Les termes Réseau étudiant Droits et Démocratie et Délégation Droits et Démocratie à (nom de l’université) s’écrivent toujours avec des majuscules, sauf quand il ne s’agit pas du nom propre d’une délégation.

1.6 
Le courriel officiel de la délégation est :      
1.7 
L’adresse Internet officielle de la délégation est (adresse de sa page/blogue sur le site Internet du Réseau) :      
1.8 
L’adresse postale officielle de la délégation est :      
Article 2. Logo
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2.1 
Ce logo (et ses variantes officielles) est celui du Réseau étudiant Droits et Démocratie utilisé par toutes les délégations au Canada. 

2.2 
Ce logo (ou l’une de ses variantes officielles) doit être utilisé pour toutes les communications de la délégation.

2.3
Il s’agit du seul logo que vous pouvez utiliser lorsque vous représentez la délégation. 

2.4 
Les couleurs ainsi que les proportions du logo ne peuvent être modifiées (toutes les variantes et formats officiels sont disponibles sur le site Internet à www.droitsdemocratie.net.).
***Attention à la confusion avec le logo de Droits et Démocratie. Ce dernier peut être utilisé uniquement avec une permission écrite de Droits et Démocratie. [image: image2.jpg]
Article 3. Objet

3.1 Le présent règlement fixe les droits, devoirs et pouvoirs des membres de la Délégation Droits et Démocratie à l’Université nom de l'Université ainsi que le fonctionnement de la délégation. 

Article 4. But de la délégation
4.1 Le but premier de la Délégation Droits et Démocratie à l’Université nom de l'Université est de faciliter la création d’espaces qui vous permettent, de manière générale, dans vos domaines respectifs d’études et d’activités professionnelles et en collaboration avec vos pairs de différents secteurs, de renforcer vos capacités à faire la promotion et à contribuer à l’avancement des droits de la personne au plan international. 

4.2 Toutes les activités de la délégation doivent être en lien direct avec ce but et être cohérentes avec le mandat de Droits et Démocratie de promouvoir la Charte internationale des droits de l’homme des Nations Unies (www.unhchr.ch).

Article 5. Énoncé de mission de la délégation
5.1 La Délégation Droits et Démocratie à l’Université nom de l'Université est indépendante, non-partisane et à but non lucratif. 

5.2 
De façon générale, la délégation a pour mission de :

5.2.1  Sensibiliser différents publics à des enjeux liés aux droits de la personne et au développement démocratique, notamment :

· les étudiants de différentes disciplines;

· la communauté universitaire;

5.2.2 Solliciter les points de vue, les avis et les propositions sur ces enjeux.

5.2.3 Mettre en marche des projets, menés par des étudiants, liés à la promotion des droits humains et du développement démocratique.

5.2.4 Promouvoir la Charte internationale des droits de l’homme des Nations Unies et agir conformément à ses dispositions.

(La Charte internationale des droits de l’homme comporte cinq (5) instruments de promotion et de protection des droits humains : la  Déclaration universelle des droits de l'homme; le Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels; le Pacte international relatif aux droits civils et politiques; le Protocole facultatif se rapportant au Pacte international relatif aux droits civils et politiques et le Deuxième Protocole facultatif se rapportant au Pacte international relatif aux droits civils et politiques, visant à abolir la peine de mort).
5.2.5 Favoriser le développement des connaissances et des capacités de ses membres en matière de droits humains et de développement démocratique.

Article 6. Adhésion à la délégation
6.1.
Toute personne étudiant à l’université d’attache de la Délégation Droits et Démocratie à l’Université nom de l'Université, personne non-étudiante ou ancien et ancienne du Réseau peut, de façon générale, prendre part aux activités de la délégation.
6.2 L’adhésion est ouverte à tous et à toutes sans discrimination; cependant seules les personnes  inscrites à l’Université nom de l'Université auront accès aux activités de formation et autres avantages offerts par le Réseau étudiant Droits et Démocratie. 

6.3 La forte majorité des membres constituant une délégation doivent être des membres inscrits à l’Université nom de l'Université.
Article 7. L’Assemblée générale 

(Si votre délégation entend utiliser le modèle exécutif et procéder par vote; voir le Manuel des délégations, section 3. Les articles 7 à 12 de cette charte sont à l’intention des délégations qui utilisent le modèle exécutif.)  
7.1 L’assemblée générale de la Délégation Droits et Démocratie à l’Université nom de l'Université est composée de l’ensemble des membres qui ont exprimé leur intérêt d’adhérer à la délégation et qui ont accepté le Code d’éthique du Réseau.
7.2 L’Assemblée générale est l’instance suprême de la délégation qui a choisi de fonctionner selon le modèle exécutif. Elle a comme rôle de :
7.2.1 Procéder à l’élection du comité directeur;
7.2.2 Approuver ou amender la Charte de la délégation;

7.2.3 Déterminer la programmation annuelle de la délégation, incluant :

7.2.3.1 les objectifs et les grandes lignes d’action de la délégation qui seront mises en œuvre par le comité directeur et les équipes de projet;

7.2.3.2 les priorités d’action.

7.2.4 Adopter des politiques spécifiques et des mécanismes particuliers de participation, de consultation et de représentation;

7.2.5 Voter toute résolution inhérente au bon fonctionnement de la délégation.

7.3 Au moins trois assemblées générales auront lieu pendant l’année universitaire, soit au début, au milieu et à la fin. 

7.4 C’est la responsabilité du comité directeur de convoquer l’assemblée générale et d’en déterminer le lieu, la date et l’ordre du jour.

7.4.1 Cependant, la première assemblée générale de la délégation qui rend officielle la Charte et où le premier comité directeur sera élu, est convoquée et dirigée par le Réseau étudiant Droits et Démocratie ou une personne mandatée pour le faire.

7.5  À la requête de quatre (4) membres du comité directeur ou de 20 % des membres de la délégation, le comité directeur doit convoquer l’assemblée générale dans les 14 jours suivant la réception de la requête en spécifiant les motifs de la convocation.

7.6 Tous les membres de la délégation doivent être avisés de la tenue de ces assemblées par courrier électronique à une liste de membres établie par la délégation. 

7.7 Le quorum pour que l’assemblée générale puisse se tenir est la présence d’au moins 11 membres en règle de la Délégation à l’Université nom de l'Université ou bien l’équivalent de 50 % + 1 du total des membres, selon le cas.

7.8 La démarche pour établir la programmation des projets de la délégation pour une année universitaire est la suivante :

Pour une nouvelle délégation
7.8.1 La programmation officielle est élaborée à la 1ère assemblée générale de l’année universitaire de la délégation ou au cours de réunions subséquentes.

7.8.2 La programmation officielle doit être soumise au Réseau pour approbation  au plus tard le dernier jour ouvrable du mois de septembre.

Pour une délégation établie
7.8.3 La convocation à la dernière assemblée générale de l’année universitaire doit comporter une invitation aux membres à soumettre leurs idées de projets pour établir la programmation provisoire de l’année universitaire suivante.

7.8.4 La programmation officielle est élaborée à la 1ère assemblée générale de l’année universitaire de la délégation en tenant compte de la programmation provisoire établie l’année auparavant (le cas échéant) et de l’apport des nouveaux membres.

7.8.5 La programmation officielle doit être soumise à l’équipe du Réseau pour approbation au plus tard le dernier jour ouvrable du mois de septembre. 
7.9 Toutes les questions soumises à l’assemblée générale sont tranchées à la majorité simple. 
7.10 Chaque membre dispose d’un seul droit de vote. Lors de circonstances spéciales, un membre peut décider de donner le pouvoir à un autre membre de la délégation de le représenter et de voter pour lui lors d’une assemblée générale en utilisant le modèle de transmission des pouvoirs ci-joint.

7.11 En cas d’égalité, le/la délégué(e) principal(e) a un vote prépondérant. 
7.12 Le/la délégué(e) principal(e) de l’assemblée est maître de la procédure d’assemblée et doit veiller à l’application des règles de procédures prévues par cette Charte.

	Commentaires ou propositions de modifications :

     


Article 8. Assemblées spéciales, situation d’urgence, ajournement

8.1. Lors de circonstances exceptionnelles, une assemblée spéciale peut être convoquée durant laquelle seules les questions à l’ordre du jour peuvent être discutées. 

8.1 Le comité directeur peut convoquer une assemblée spéciale d’urgence de l’assemblée générale s’il a des motifs sérieux pour le faire. Les dispositions et procédures demeurent alors les mêmes que pour une assemblée générale, à l’exception du délai de convocation qui peut être inférieur à sept (7) jours. Un abus commis par le Comité directeur en vertu du pouvoir qui lui est conféré peut lui valoir un vote de blâme de la part de l’assemblée générale.

8.2 Le(la) maître d’une assemblée peut décider, avec le consentement de ladite assemblée, d’ajourner les travaux. L’assemblée ajournée doit traiter uniquement des affaires qui ont été laissées en suspens ou qui devaient être traitées. Une nouvelle assemblée ne peut être convoquée avant que tous les points à l’ordre du jour de l’assemblée ajournée n’aient été abordés.  

	Commentaires ou propositions de modifications :

     


Article 9. Le Comité directeur et ses rôles 
9.1 Le rôle du comité directeur est d’assurer la coordination, la gestion et la communication de l’ensemble des activités de la délégation en consultation avec l’équipe du Réseau. Il donne un appui aux équipes de projets en se basant sur les principales orientations votées par l’assemblée générale.
9.2 Le comité directeur voit à l’exécution des décisions prises par l’assemblée générale et lui rend compte de ses activités.
9.3 Le comité directeur coordonne toutes les activités (projets et événements) de la délégation et doit rendre des comptes sur celles-ci à l’équipe de coordination du Réseau étudiant Droits et Démocratie, qu’elles soient financées ou non par le Réseau. 
9.4 Le comité directeur est habilité à prendre toutes les décisions au nom de la délégation entre les assemblées générales, sans toutefois outrepasser les mandats qui lui ont été confiés lors des assemblées.
9.5 Le comité directeur est composé des membres suivants :

a)  Délégué(e) principal(e)

b)  Délégué(e) à l’administration 

c)  Délégué(e) aux finances

d)  Délégué(e) aux communications et au site Web
9.6 Seuls les étudiant(e)s officiellement inscrit(e)s à l’Université nom de l'Université peuvent avoir un droit de vote et occuper un poste au sein du comité directeur.
9.7 Tous les postes sont électifs à partir du début de l’année universitaire (mois (Spécifier le mois)) et jusqu’à un mois après la date du début des cours. Les élections ont lieu au cours de la 1ère assemblée générale de l’année, au plus tard un mois après le début des cours.
9.8 La durée du mandat des membres du comité directeur est d’un an et se termine en principe au moment où débute celui du nouveau comité directeur.
9.9 Les membres du comité directeur sont élus, responsables et révocables en tout temps devant l’assemblée générale.
9.10 Le comité directeur prône des méthodes de travail basées sur le travail d’équipe et le respect mutuel et veille à faire la promotion de ces méthodes auprès de la délégation.

9.11 Il voit à défendre les intérêts de tout membre qui se sent lésé dans ses droits.

	Commentaires ou propositions de modifications :

     


Article 10. Tâches des membres du Comité directeur
10.1 
Délégué(e) principal(e)
10.1.1 Coordonne le comité directeur dans l’accomplissement de ses tâches;

10.1.2 Préside les réunions;

10.1.4 Convoque les réunions et rédige les ordres du jour;

10.1.4 Détient le pouvoir de signature pour la délégation;
10.1.5 Signe, avec le responsable des finances, les transactions bancaires ;

10.1.6 Assure le lien principal de la délégation avec l’équipe de coordination du Réseau étudiant Droits et Démocratie;
10.1.7 Transmet une planification annuelle préliminaire (projets planifiés en assemblée générale) à l’équipe du Réseau pour discussion et approbation au plus tard le dernier jour ouvrable du mois de septembre. Cette planification doit se faire à la suite de la première assemblée générale de l’année universitaire et, par le fait même, après consultation des membres;
10.1.8 Soumet à l’équipe de coordination du Réseau et au comité directeur entrant un rapport annuel des principales tâches et réalisations effectuées au cours de son mandat au sein du comité afin d’assurer la continuité et le bon fonctionnement de la délégation dans les années subséquentes;

10.2 Délégué(e) à l’administration 
10.2.1 
Assiste le/la délégué(e) principal(e) dans l’accomplissement de ses tâches ;

10.2.2  Détient tous les pouvoirs du/de la délégué(e) principal(e) lorsqu’il/elle est absent(e);

10.2.3 Rédige les procès-verbaux des réunions, les distribue et les place sur le forum dans la section réservée à la délégation;
10.2.4 Voit aux besoins techniques entourant les réunions ;
10.2.5 Conserve et organise tous les documents importants dans les archives de la délégation;
10.2.6 Soumet à l’équipe de coordination du Réseau et au comité directeur entrant un rapport annuel des principales tâches et réalisations effectuées au cours de son mandat au sein du comité afin d’assurer la continuité et le bon fonctionnement de la délégation dans les années subséquentes;
10.2.7 Assure le lien avec l’équipe de coordination du Réseau étudiant Droits et Démocratie pour les dossiers dont il/elle a la responsabilité

10.3 Délégué(e) aux finances 

10.3.1 S’occupe de toutes les transactions financières de la délégation;

10.3.2  Assure un suivi et fournit, au besoin, un appui, à la personne responsable  des finances dans les différentes équipes de projet;
10.3.3 Rédige les rapports financiers de la délégation;
10.3.4 Détient, conjointement avec le/la délégué(e) principal(e), le pouvoir de signature pour les transactions bancaires de la délégation;

10.3.5 Soumet au Réseau étudiant Droits et Démocratie un budget annuel prévisionnel en début d’année universitaire en fonction des activités planifiées;

10.3.6 Fournit les états financiers lorsque requis;

10.3.7 Remet à l’équipe du Réseau et au comité directeur entrant le rapport annuel de la délégation sur support informatique (toutes les transactions financières doivent être validées par le(s) reçu(s) correspondant);

10.3.8 Soumet à l’équipe de coordination du Réseau et au comité directeur entrant un rapport annuel des principales tâches et réalisations effectuées au cours de son mandat au sein du comité afin d’assurer la continuité et le bon fonctionnement de la délégation dans les années subséquentes;

10.3.9 Assure le lien avec l’équipe de coordination du Réseau Droits et Démocratie pour les dossiers dont il/elle a la responsabilité.

10.4 Délégué(e) aux communications et au site Web
10.4.2 
Rédige et envoie les communiqués de presse;
10.4.2 
Entretient un lien avec les médias en consultation avec l’équipe du Réseau;

10.4.3  Fait la publicité pour les événements de la délégation;

10.4.4 
Est responsable de l’adhésion des nouveaux membres, la gestion des listes de membres, et s’assure de la confidentialité des données des membres, incluant l’adresse courriel; 

10.4.5 Assure, au besoin, un appui aux équipes de projets et est responsable de veiller au respect des normes de communication de la délégation avec l’équipe du Réseau;
10.4.6 Gère la correspondance de la délégation et s’assure de faire suivre les messages du Réseau ou des partenaires soit aux membres concernés du comité ou à tous les membres de la délégation;
10.4.7 Élabore le plan de communication annuel de la délégation;
10.4.8 Rédige le contenu de la page Internet de la délégation hébergée sur le site Internet du Réseau étudiant Droits et Démocratie;
10.4.9 Soumet à l’équipe de coordination du Réseau et au comité directeur entrant un rapport annuel des principales tâches et réalisations effectuées au cours de son mandat au sein du comité afin d’assurer la continuité et le bon fonctionnement de la délégation dans les années subséquentes;
10.4.10 Soumet au(à la) Coordonnateur(trice) du Réseau un rapport annuel de la délégation exposant le bilan des projets menés par celle-ci durant l’année au plus tard le dernier jour ouvrable du mois d’avril. 
10.4.11 Assure le lien avec l’équipe de coordination du Réseau étudiant Droits et Démocratie pour les dossiers dont il/elle a la responsabilité.

	Commentaires ou propositions de modifications :

     


Article 11. Réunions du Comité directeur 
11.1 Les membres du comité directeur doivent être avisés des réunions au moins sept (7) jours à l’avance. Dans certains cas exceptionnels, le(la) délégué(e) principale de la délégation pourrait convoquer une réunion avec un délai inférieur à sept (7) jours. L’avis de convocation doit être accompagné de l’ordre du jour de la réunion convoquée et le procès-verbal de la réunion précédente.
11.2 Le Comité exécutif se réunit aussi souvent que les affaires de la délégation  l’exigent mais il doit y avoir un effort concerté pour organiser des réunions sur une base régulière (hebdomadaires, bimensuelles ou mensuelles) concordant avec les disponibilités des membres actifs de la délégation.
11.3 Le quorum pour le comité directeur est fixé aux 2/3 de ses membres.
11.4 Lorsqu’un projet est en cours, le comité directeur doit inviter de façon régulière un représentant de chacune des équipes de projet pour faire un suivi des activités lors des réunions du comité directeur.
11.5 Chaque membre du comité directeur dispose d’un vote. Toutefois, en cas d’égalité des votes lors d’une réunion, le/la délégué(e) principal(e) dudit comité devra trancher. 
11.6 Des observateurs peuvent participer aux réunions du comité directeur s’ils le désirent mais doivent en faire préalablement la demande officielle au comité. Si la demande est acceptée, ils peuvent participer à la réunion, avoir un droit de parole mais ils n’ont pas le droit de voter.

	Commentaires ou propositions de modifications :

     


Article 12. Élection du comité directeur
12.1 Toute procédure électorale doit être conforme aux politiques en vigueur à l’Université nom de l'Université. 
12.2 Les élections annuelles se dérouleront au début de l’année universitaire lors de l’assemblée générale, au plus tard un mois après le début des cours.
12.3 Les postes ouverts doivent être annoncés deux semaines avant ladite assemblée.
12.4 L’assemblée générale constitue la date limite pour poser sa candidature.
12.5 Lors de cette assemblée, les personnes en élection se présentent et font un discours. 
12.6 Pour qu’un vote soit reconnu, il doit y avoir présence d’au moins 11 membres en règle de la Délégation Droits et Démocratie à l’Université nom de l'Université ou l’équivalent de 50% + 1 des membres, selon le cas.
12.7 Tous les candidats doivent sortir du lieu de votation durant le vote pour le poste qu’ils convoitent. 
12.8 Seuls les membres en règle de la Délégation Droits et Démocratie à l’Université nom de l'Université peuvent voter lors de l’élection du comité directeur.
12.9 Si une vacance survient au comité directeur (démission, destitution ou absence à deux réunions successives sans raison valable) le comité directeur doit organiser une assemblée générale extraordinaire pour élire un membre à la majorité absolue (50% + 1)  au poste vacant.
12.9.1 Le comité directeur doit aviser l’équipe du Réseau de ce changement.
12.9.2 Entre temps, le comité directeur doit assumer les responsabilités attachées à la fonction temporairement privée de titulaire, mais ne disposent pas d’un droit de vote supplémentaire.
12.10 Tout membre du comité directeur qui quitte son poste doit remettre à son successeur ou, dans le cas échéant, au comité directeur, un bilan expliquant son poste, sa fonction et les activités réalisées en cours d’année.

	Commentaires ou propositions de modifications :

     


Article 13. Finances
13.1 La délégation  tient à jour les livres financiers et rédige annuellement (à la fin de l’année universitaire) un bilan financier (en utilisant le formulaire Excel mis à disposition par le Réseau, dans le Manuel) de ses activités qu’il fait parvenir à la coordination du Réseau Droits et Démocratie;
13.2 Tous les profits ou gains de la Délégation, ainsi que leur provenance, doivent être déclarés dans le rapport annuel de la Délégation. Ils doivent uniquement être utilisés dans le cadre d’activités étant en conformité avec le but et la mission de la Délégation;
13.3 La participation à une Délégation Droits et Démocratie est volontaire et bénévole. Le fonctionnement de la Délégation ne doit en aucun cas prévoir de gains financiers pour ses membres.

	Commentaires ou propositions de modifications :

     


Article 14. Conflit d’intérêt

14.1 Tout membre du Réseau étudiant Droits et Démocratie doit éviter les situations de conflit d’intérêt en faisant passer ses intérêts personnels ou ceux de ses proches (par exemple avantage monétaire, matériel ou moral, traitement de faveur, etc.) avant ceux de la délégation dans le cadre d’activités liées à la délégation. Ce principe s’applique aussi aux relations de partenariat.
14.2 Un membre ne peut utiliser à son profit ou au profit de tiers l’information obtenue dans l’exercice de ses fonctions.
14.3 Un membre ne peut accepter aucun cadeau, marque d’hospitalité ou autres avantages, sauf s’ils sont d’usage et qu’ils ont une valeur modeste.
14.4 Un membre ne peut, de façon directe ou indirecte, accorder, solliciter ou accepter une faveur ou un avantage pour lui-même ou un tiers en échange d’une prise de position, d’une intervention ou d’un service de tout ordre.
14.5 Tout membre doit s’abstenir d’utiliser l’autorité de sa fonction pour son intérêt personnel ou celui d’un tiers.
14.6 Tout membre doit s’abstenir d’utiliser, ou de permettre l’utilisation, des ressources, biens et services de la délégation à des fins autres que l’accomplissement du but de la délégation.
14.7 Tout membre qui a cessé d’exercer ses fonctions auprès de la délégation doit se comporter de façon à ne pas tirer d’avantages indus de ses fonctions antérieures ou de nuire aux intérêts de la délégation ou du Réseau.
14.8 Tout membre qui a cessé d’exercer ses fonctions ne doit pas divulguer une information confidentielle ou privilégié qu’il a obtenu dans l’exercice de ses fonctions auprès de la délégation.

	Commentaires ou propositions de modifications :

     


Article 15. Éthique
15.1 Tous les membres doivent tenir compte des enjeux éthiques dans le développement et la mise en œuvre des initiatives de la délégation et l’établissement de partenariats, par exemple :

a. respecter les droits d’auteur (ex. : citations provenant de livres clairement indiquées, ne pas copier de disques compacts originaux, etc.);

b. établir des partenariats avec des organisations qui partagent des objectifs compatibles avec la mission de la délégation;

c. utiliser une démarche soucieuse de l’environnement;

d. privilégier le travail fait par une coopérative, un groupe de réinsertion sociale ou de personnes marginalisées, etc.

e. respecter la confidentialité notamment des informations personnelles; ne pas fournir de contacts ou de courriels des membres sans avoir préalablement obtenu leur autorisation écrite. 
15.2 Dans la mesure du possible, les membres tenteront d’utiliser pour leurs initiatives des produits et services qui s’inscrivent dans une démarche soucieuse de l’environnement et des relations commerciales équitables.

	Commentaires ou propositions de modifications :

     


Article 16. Modifications à la charte
16.1 Toute modification à la Charte doit être présentée pour discussion à l’équipe du Réseau étudiant Droits et Démocratie selon les étapes suivantes :

a. Discuter des modifications désirant être apportées au sein du comité directeur et proposer vos modifications à l’équipe du Réseau. À noter que les modifications devraient en principe être mineures;

b. Discuter des modifications avec l’équipe du Réseau qui se réserve le droit d’approbation;

c. Lorsque le processus de modification est terminé et que l’équipe du Réseau a adopté la version finale de la charte, le comité directeur convoque une assemblée générale spéciale pour voter l’adoption de la nouvelle charte. Pour être adoptée, elle doit obtenir le vote majoritaire des deux tiers des membres présents lors de l’assemblée générale spéciale

i. Si la nouvelle charte est adoptée, il sera convenu conjointement par la délégation et l’équipe du Réseau d’un moment pour sa présentation officielle aux autorités compétentes de votre université.

ii. Si la nouvelle charte n’est pas adoptée en assemblée générale, l’ancienne version de la charte demeure la charte officielle de la délégation.

16.2 Dans le cas où des modifications sont apportées par des membres lors de l’assemblée générale spéciale, le texte final doit être de nouveau approuvé par le Réseau étudiant Droits et Démocratie et les étapes b) à c) ci-haut mentionnées doivent être reprises.
16.3 Une fois adoptée en assemblée, toute modification à la Charte doit être homologuée par les instances appropriées de l’Université nom de l'Université, selon les procédures en vigueur, ainsi que par le/la Coordonnateur (trice) du Réseau étudiant Droits et Démocratie.
	Commentaires ou propositions de modifications :

     


Article 17. Destitution d’un membre
17.1 Le vote unanime des membres du comité directeur (excluant la personne concernée) et l’accord de l’équipe du Réseau étudiant Droits et Démocratie sont nécessaires pour destituer un membre ayant commis un acte qui affecte négativement l’intérêt de la délégation et de ses membres.
17.2 Nonobstant l’article précédent et advenant une situation urgente ou un préjudice grave, la coordination du Réseau étudiant Droits et Démocratie a autorité pour suspendre ou destituer unilatéralement un membre qui ne respecte pas les principes d’adhésion au Réseau.
17.3 La personne faisant l’objet d’une procédure de destitution a le droit de défendre ses actions.

Commentaires ou propositions de modifications :

     
Article 18. Représentativité des opinions et actions
18.1 Les opinions exprimées par les membres au nom de la délégation ne représentent pas nécessairement celles de Droits et Démocratie. 
18.2 Les actions menées au nom de la délégation n’engagent que la délégation elle-même et aucune autre institution.
18.3 Droits et Démocratie se dégage de toute responsabilité pour toute prise de position ou action prise sans son consentement et n’étant pas liée aux projets et événements approuvés et/ou financé par le Réseau étudiant Droits et Démocratie.
18.4 Chaque membre de la délégation est libre, à titre personnel, de défendre ses positions.
Commentaires ou propositions de modifications :

     
Article 19.  Dissolution de la délégation
19.1 Une délégation qui désire être dissoute doit d’abord aviser le/la coordonnateur(trice) du Réseau étudiant de cette volonté et exposer la/les raison(s) d’une telle décision avant de poser toute action concrète.
19.2 La Délégation Droits et Démocratie à l’Université nom de l'Université peut être dissoute par un vote majoritaire des deux tiers des membres lors d’une assemblée générale.
19.3 Nonobstant l’article précédent et advenant une situation urgente, en raison d’un préjudice grave ou bien du non respect des principes d’adhésion à une délégation, la coordination du Réseau étudiant Droits et Démocratie a autorité pour suspendre les activités d’une délégation ou bien lui retirer son statut de délégation officielle. Le cas échéant, l’entité concernée n’a plus le droit d’utiliser ni le nom, ni l’identification visuelle du Réseau étudiant Droits et Démocratie. 
19.4 Dans l’éventualité de la dissolution de la Délégation Droits et Démocratie à l’Université nom de l'Université les règles suivantes s’appliquent :
19.5 Le compte bancaire de la délégation sera fermé immédiatement et tout actif financier résiduel sera remis à Droits et Démocratie.
19.6 Tout autre bien, incluant les fournitures et les équipements, ayant été acquis par les fonds octroyés par Droits et Démocratie seront remis à Droits et Démocratie.
19.7 Tous biens ou fonds octroyés par des partenaires pour la délégation doivent leur être remis dans un délai raisonnable.

Commentaires ou propositions de modifications :

     
Signé par :

Indiquer le nom complet



Indiquer le nom complet



Délégué(e) principal(e) (par intérim)

Professeur 
Délégation Droits et Démocratie


Faculté Indiquer le nom 
Université nom de l'Université


Université nom de l'Université
Ville






Ville
Signé le ______________________


Signé le ______________________

Indiquer le nom complet



Indiquer le nom complet


Titre – Représentant de l’administration

Coordonnateur-trice

Université nom de l'Université

Réseau étudiant Droits et 
Démocratie

Ville






Montréal, Canada

Signé le ______________________


Signé le ______________________

13

[image: image3.png]\\W// Droits et Démocratie
2T Rights & Democracy

Centre interational des droits de Ia personne et du développement démocratique
ntemationel Centre for Human Rights and Democratic Developrment



